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Dans le prolongement
du Rapport Brunner

Le Rapport de la Commission Brunner a suscite un grand interet,

pas seulement dans les milieux militaires. Dans la large procedure
de consultation qui a suivi sa publication, les gouvernements cantonaux,

les partis et les associations, de nombreux groupements s'oc-

cupant de politique de securite, des experts ont pris position: plus
de 300 reponses ont ete envoyees au departement de M. Ogi.
Dans la foulee, un groupe de travail interdepartemental, dirige par
l'ambassadeur Thalmann, prepare un rapport sur la politique de

securite, qui constituera la base des plans directeurs de l'armee et

de la protection civile. Le Conseil federal devrait l'examiner en juin

1999, les Chambres federales dans un deuxieme temps, donnant,
si elles l'acceptent, le feu vert ä la reforme de l'armee.

Une nette majorite de reponses

n'exprime pas de reserves ä

propos de la Cooperation ä la
securite en Europe. d'un
renforcement des engagements
internationaux de la Suisse. d'une
politique etrangere plus active.
de l'aide en cas de catastrophe
ä l'exterieur du pays. de l'aide
au developpement. de la diplomatie

en faveur de la paix et
des Operations du CICR. II en
va de meme pour un
rapprochement avec la «zone de
securite» de l'Union europeenne.
une coUaboration technique
internationale permettant de
recevoir les donnees fournies par
des systemes satellitaires et
d'assurer la surveillance de

l'espace aerien. Une minorite
refuse ces ouvertures.

Une coUaboration internationale

directe dans la defense
contre les missiles suscite en
revanche peu d'interet. certains
pretendant que la menace evo¬

quee dans le Rapport Brunner ä

propos des missiles est fortement

exageree. Une adhesion ä

l'OTAN est generalement
exciue, surtout par les experts. les
officiers. qu'ils soient
professionnels ou de milice.

Si la creation d'un conseil de
securite independant de
l'administration ne semble pas necessaire.

le principe d'une reforme

de Parmee est acceptee,
mais sur la base d'un nouveau
plan directeur qui mettra en
evidence des adaptations necessaires.

Le «maintien des competences

essentielles» suscite du

scepticisme. parce que cette
notion economique n'a pas de

definition militaire. Une
professionnalisation partielle de

l'armee passe la rampe. comme
le service militaire effectue en

un seul bloc. mais les associations

militaires demandent que
cette professionnalisation se
limite au strict necessaire.

«MSN- I0-I998 3


	...

